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AVERTISSEMEHT 

Les Documents officiels du Conseil de tutelle comprennent les comptes ren
dus des seances, les annexes ~ ces comptes rendus et les supplements. Les 
comptes rendus qui figurent dans le present volume contiennent les corrections 
apportees ~ la demande des delEigations et toutes autres modifications qu'exigent 
les travaux d'edition. On trouvera dans le present volume un repertoire de tous 
les documents mentionnes au cours de la session. 
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Les cotes des documents de !'Organisation des Nations Unies se composent 
de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte 
signifie qu'il s'agit d'un document de !'Organisation. 
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ANNEXE 

Liste des petitions et des communications parvenues au 

Secretaire general et distribuees aux membres du Conseil 
de tutelle 

A. - PETITIONS DISTRIBUEES CONFORMEMENT 
AU PARAGRAPHE 1 DE L'ARTICLE 85 DU 
REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL DE 
TUTELLE ET AUXQUELLES S'APPLIQUE LA 
PROCEDURE ETABLIE 

Pl!!titionnalres 

Tanganyika 

1. M. Anatoli Mtasingwa Ilibankya 
2. L' Association des fonctionnaires 

asiatiques du Tanganyika 
3. Deux petitions de l'Union des 

fonctionnaires asiatiques du 
Tanganyika recrutes outre
mer 

4. M. Baldwin T. Lyimo 
5. La Bahaya Coffee Planters As

sociation (T) Ltd. 

Ruanda- Urondi 

6. M. Simon Munyakazi 
7. La Barundi Association 
8. Les musulmans refugies ~ Goma 

Cotes des documents 

T /PET .2/24 7 
T /PET .2/248 

et Add.1 * et 2* 
T /PET .2/249 

et Add.1* 

T /PET .2/250 
T /PET .2/251 * 

et Add.1 

T /PET .3/136 
T /PET .3/137* 
T /PET .3/138* 

"Note du Secrc!!tarlat. - Les petitions que l'Autoritc!! administrante 
n'a pas rec;ues dans le delai de deux mois prevu 1l. !'article 86 du 
rl:!glement lnterieur du Conseil de tutelle, ou celles dent elle n'a pas 
encore accuse reception, sent marquees d'un asterisque. 

vi 

Peti tionnaires Cotes des documents 

Nouvelle-Guinee 

9. Le secretaire de la section de T /PET .8/16 
Kilsyth du parti communiste 

10. M. K. F. Miller et six autres T /PET .8/17 

Territoire sous tutelle des lies 
du Pacifique 

11. M. Joe de Veas T/PET.10/33 

B. - PETITIONS DISTRIBUEES CONFORMEMENT 
AU PARAGRAPHE 2 DE L'ARTICLE 85 DU 
REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL DE 
TUTELLE 

Petitionnalres 

Ruanda- Urondi 

12. Les partis l.iJ. Front commun 

13. Les Abadahemuka, sections lo
cales de Mas aka,. Nawokota et 
Gomba 

14. Le comite des refugies ruandais 
~ Goma 

15. Deux petitions du Front commun 
16. Les refugies a Goma affilies au 

secteur provincial de Kisenyi 
de l'Union nationale ruandaise 
(UNAR) 

17. M. Munyakaazi au nom des re
fugies et M. Kabanguka au 
nom du Mouvement pour 1 'union 
ruandaise (MUR) · 

18. M. Bon K. Kavutse 
19. Les Abanyarwanda n'Abarundi 

Abadahemuka 
20. L'Union nationale ruandaise 

(UNAR) 

Cotes des documents 

T /PET .3/L.123 
et Add.1 

T /PET .3/L.124 

T /PET .3/L.125 

T /PET .3/L.126 
T/PET .3/L.127 

T /PET .3/L.128 

T/PET .3/L.129 
T/PET,3/L.130 

T /PET ,3/L.131 
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Petitionnaires Cotes des documents 

21. L'Union nationale ruandaise T /PET .3/L.132 
(UNAR), Goma 

22. Les Abanyarwanda n'Abarundi T/PET .3/L.133 
Abadahemuka 

23. Le secretaire des Abanyarwanda T /PET .3/L.134 
n'Abarundi 

24. Les Abadahemuka, sections lo- T /PET .3/L.135 
cales de Masaka, Mawokota et 
Go mba 

25. Les Banyarwanda et Barundi de 
l'Ouganda 

26. Les Abanyarwanda n'Abarundi 
Abadahemuka 

T /PET .3/L.l36 
et Add.l 

T /PET .3/L.137 

27. Le Mouvement pour la reconci- T/PET.3/L.138 
liation nationale 

Cameroun sous administration du 
Royaume-Uni 

28. M. M. C. Tanam T /PET .4/L.179 
et Add.l 

C.- COMMUNICATIONS DISTRIBUEES CONFOR
MEMENT A L'ARTICLE 24 DU REGLEMENT 
INTERIEUR DU CONSEIL DE TUTELLE QUI 
POSENT DES QUESTIONS D'ORDRE GENERAL 

Petitionnaires 

Tanganyika 

29. La Tanganyika Coloured People 
. National Union 

30. M. A. Weber-8alim 
31. M. A. Weber-Salim 

Ruanda-Urundi 

Cotes des documents 

T /COM.2/L.62 

T /COM.2/L.63 
T /COM.2/L.64 

32. Le Mouvement democratique re- T /COM.3/L.53 
publicain (P ARMEHUTU) 

Cameroun sous administration du 
Royaume- Uni 

33 •. La Kamerun Ex-soldiers Na- T /COM.4/L.68/ 
tional Union Add.l et 2 



Cotes 
des documents 

A/4818 

T/1583 

T /1584 
et Add.1 

T /1585 

T /C.2/L.451 

T/PET ••• / ••• 

Litho in U.N. 

REPERTOIRE DES DOCUMENTS 

Note. - On trouvera ci-dessous tous les documents mentionnes au cours 
de la vingt-huitieme session. Le point pertinent de l'ordre du jour n'est indique 
que pour les documents de cette session. 

Titres 

Rapport du Conseil de tutelle (1er juillet 1960-19 juillet 
1961) 

Note du Secretaire general transmettant le rapport du 
Gouvernement belge sur !'administration du Terri
toire sous tutelle du Ruanda-Urundi pour l'annee 1960 

Ordre du jour provisoire de la vingt-huitieme session 
du Conseil de tutelle 

Rapport du Secretaire general sur la verification des 
pouvoirs 

Classement des communications 

viii 

Points 
de l'ordre 

du jour 

4 

1 

2 

Observations et r~ferences 

Documents officiels de 11 As
sembMe generale, sei
zi~me session, Supplement 
No 4. 

Mimeographie. 

Adopte sans changement a 
la 1177eme seance. Voir 
p. vi du present fascicule. 

MimeographHi. Voir liste 
des delegations dans le 
present fascicule 

Mimeogr aphie. 

Les documents de cette serie 
sont mimeographies. Pour 
la liste de ces documents, 
voir liste des petitions et 
des communications, p. vi 
du present fascicule. 
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Rapport du Secretaire general sur I a verification 

Pages 

1 

1 

des pouvoirs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

Election du President et du Vice-President. . . 1 

Examen des rapports annuels des autorites ad
ministrantes sur }'administration des terri
toires sous tutelle: Ruanda-Urundi, pour 
l'annee 1960. . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . 2 

La situation en ce qui concerne !'application de 
la Declaration sur l'octroi de l'independance 
aux pays et aux peuples coloniaux { resolu-
tion 1654 (XVI) de l'AssembJee generalej . . . 2 

Rapport du Conseil de tutelle {resolution 1701 
(XVI) de l'AssembJee generale]. . . . . . . . . . 3 

President: M. Jonathan B. BINGHAM 
(Etats-Unls d'Aml!rique). 

Presents: 

· Les repr~sentants des Etats suivants: Australie, 
Belgique, Bolivie, Chine, Etats-Unis d'Amerique, 
France, Inde, Nouvelle-Z~lande, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord, Union des 
Republiques socialistes sovietiques. 

Les representants des institutions specialisees sui
vantes: Organisation internationale du Travail, Orga
nisation des Nations Unies pour 1 '~ducation,la science 
et la culture, Organisation mondiale de la sante. 

Ouverture de Ia vingt•huitieme session 

1. Le PRESIDENT PROVISOIRE d~clare ouverte la 
vingt-huiti~me session du Conseil de tutelle. 

Adoption de l'ordre du jour (T I 1584 et Add.l) 

[Point 1 de 1 'ordre du jour] 

L'ordre du jour provisoire (T/1584 et Add.1) est 
ado pte. 

Rapport du Secretaire general 
sur Ia verification des pouvoirs 

[Point 2 de I 'ordre du jour] 

2. Le PRESIDENT PROVISOIRE annonce que le 
Secretaire general n'a pas re<;u les lettres de cr~ance 
de tous les membres du Conseil. Sit8t que cela sera 
fait, le Secretaire general presentera un rapport a ce 
sujet conformement a !'article 14 du reglement in
terieur. 

1 

1177e seance 
(Seance d'ouverture) 

Mercredi 10 janvier 1962, 
au h 20 

NEW YORK 

Election du President et du Vice-President 

[Point 3 de 1 'ordre du jour] 

3. Le PRESIDENT PROVISOIRE invite le Conseil a 
elire son pr~sident pour la vingt-huiti~me session. 

4. M. OBEREMKO (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) fait observer que, selon la pratique sui vie 
par le Conseil de tutelle, la pr~sidence est exerc~e 
alternativement par des representants des autorites 
administrantes et des pays non administrants. Cette 
pratique n'est pas imposee par le reglementinterieur 
et la deltSgation de l'Union sovietique estime qu'en 
raison de !'evolution de la situation, des resolu
tions 1514 (XV) et 1654 (XVI) de l'Assemblee generale, 
et de la n~cessite d'abolir compl~tement le systeme 
colonial, y compris le regime de tutelle, les fonctions 
de president ne devraient jamais ~tre assumees par 
Ie representant d'une puissance coloniale. Comme 
!'article 41 du reglement interieur, qui a trait a 
!'election du President et du Vice-President du Con
sen de tutelle, n'interdit pas de proposer des candi
datures, la delegation de !'Union sovietique propose 
la candidature de M. Carlos Salamanca, represen
tant de la Bolivie, pour occuper le poste de presi
dent pendant la vingt-huitieme session. 

5. M. SALAMANCA (Bolivie) remercie la delegation 
de l'URSS de I 'honneur inattendu qu'elle lui a fait. 11 
estime qu'il appartient au Conseil de decider s'il 
entend s'ecarter de la pratique qu'il a suivie depuis 
sa creation. 

II est procede au vote au scrutin secret. 

Bulletins deposes: 10 
Bulletins valables: 10 

Nombre de voix obtenues: 
M. Bingham (Etats-Unis d'Amerique). . . 9 
M. Salamanca (Bolivie) . . . . • . . . . . . . 1 

M. Bingham (Etats-Unis d'Amerique) est elu pre
sident. 

6. Le PRESIDENT invite le Conseil a proceder a 
!'election du Vice-President. 

Il est procede au vote au scrutin secret. 

Bulletins deposes: 10 
Bulletins valables: 10 

Nombre de voix obtenues: 
M. Salamanca (Bolivie) . . . . . . . . . . . . 8 
M. Oberemko (Union des ~publiques so-

cialistes sovi~tiques) . . . . . . . . . . . . 2 

M. Salamanca (Bolivie) est elu vice-president. 

7. Le PRESIDENT remercie les membres du Con
sen de la confiance qu'ils lui ont temoignee en l'E'Hi
sant a la presidence. n fera de son mieux pour main
tenir Ies normes ~levees etablies par ses distingues 
predecesseurs. 

8. Le President rend hommage aux del~gations de la 
Birmanie, du Paraguay, de la Republique arabe unie 

T/SR.1177 
~ -::.! }':1 



2 Conseil de tutelle - Vingt-huitieme session 

qui ne sont plus membres du Conseil. On peut regretter 
qu'en raison d'une ~volution extraordinairement ra
pide le Conseil soit prive du concours de nombreux 
membres elus dans le passe. Cela tient neanmoins 
au succ~s des efforts d~ployes par le Conseil de 
tutelle et les Nations Unies dans leur ensemble. 
N~anmoins, bien que le nombre des territoires sous 
tutelle ait diminue, le Conseil se trouve encore charge 
d'importantes responsabilites - plus lourdes peut
~tre et plus importantes que par le passe - en raison 
du caract~re particulier des conditions oil. se trouvent 
les territoires restants. 

9. M. SALAMANCA (Bolivie) felicite le President de 
son election et remercie ses coll~gues de 1 'honneur 
qu'ils lui ont fait en 1 'elisant vice-president. 

10. M. KIDWAI (lnde), parlant aunomdeladelegation 
de l'URSS, aussi bien qu'au nom de sa propre del~
gation, sir Hugh FOOT (Royaume-Uni), parlant au nom 
de la delegation australienne et de sa propre delegation, 
M. DOISE (France), Mme TENZER (Belgique) et 
M. EDMONDS (Nouvelle-Zelande) felicitent le Pre
sident et le Vice-President de leur election, et rendent 
hommage a l.J Tin Maung (Birmanie), le precedent 
President, ainsi qu'aux delegations de la Birmanie,du 
Paraguay et de la Republique arabe unie, qui ne font 
plus partie du Conseil. 

Examen des rapports annuels des autorih~s administrantes 
sur !'administration des territoires sous tutelle: Ruanda· 
Urundi, pour I' annee 1960 (T /1583) 

[Point 4 de 1 'ordre du jour] 

11. M. OOISE (France) estime que, comme l'As
semblee generale doit aborder dans quelques jours 
1 'examen de la question du Ruanda-Urundi, il est peu 
utile que le Conseil examine Ie rapport de 1 'Auto rite 
administrante a la presente session. Aussi pro
pose-t-il que l'examen de la question soit reporte a 
la vingt-neuvieme session du Conseil. 

12. M. OBEREMKO (Union des Republiques socia
listes sovietiques) pense, comme le repr~sentant de 
la France, qu'il ne convient pas d'examiner la question 
du Ruanda-Urundi a la pr~sente session. 11 a toutefois 
quelques observations a faire a ce sujet. Certaines 
informations ont recemment ete publiees dans la 
presse au sujet de conversations qui auraient eu lieu 
a Bruxelles entre les repr~sentants du Gouvernement 
beige et des representants du Ruanda-Urundi. Selon 
ces informations, des decisions auraient ete prises 
qui sont contraires aux dispositions de 1' Accord de 
tutelle. C'est ainsi qu'il aurait ete convenu de diviser 
Ie Territoire sous tutelle en deux parties. M. Obe
remko ne sait pas dans quelle me sure ces informations 
sont fondees, mais il est surprenant de constater que 
1 'Autorite administrante n'a pas juge necessaire d'in
former le Conseil de tutelle des conversations qui ont 
eu lieu et des resultats auxquels elles ont abouti. 

13. Mme TENZER (Belgique) croit relever uncertain 
manque de logique dans Ies remarques du repr~sentant 
de 1 'URSS, qui, apres a voir declare comme le repre
sentant de la France, que la question du Ruanda-Urundi 
ne devait pas etre examinee a la presente session, a 
souleve ensuite une question de fond. La del~gation 
beige fournira des renseignements complets sur 
1 'evolution recente concernant le Territoire sous 
tutelle des que le debat pertinent aura commence a 
Ia Quatri~me Commission. Aussi ne juge-t-elle pas 

necessaire pour le moment de repondre aux questions 
pos~es par le representant de 1 'URSS, a mains que le 
Conseil decide d'examiner le probl~me a sa presente 
session. 

14. M. KIDWAI (Inde) n'estpas oppose ala proposition 
selon laquelle 1 'examen du rapport de 1 'Autorite 
administrante serait renvoye a la vingt-neuvieme 
session du Conseil de tutelle, mais il tient a preciser 
que sa delegation compte qu'a la reprise de la session 
de 1 'Assemblee gen~rale il sera repondu aux questions 
soulev~es par le representant de I 'URSS. 

15. M. SALAMANCA (Bolivie) n'a pas lui non plus 
d'objection a la proposition du representant de la 
France. 

16. Mme TENZER (Belgique) assure le representant 
de l'lnde que, lorsque la situation du Ruanda-Urundi 
sera discutee a la Quatrieme Commission, le Gouver
nement beige fournira des informations et des expli
cations completes touchant Ies negociations qui ont 
eu lieu a Bruxelles et sa politique en general. 

La proposition de la France est adoptee. 

La situation en ce qui concerne !'application de Ia Decla· 
ration sur l'octroi de !'independence aux pays et aux 
peuples coloniaux [resolution 1654 (XVI) de I' Assemblee 
generale] 

[Point 7 de 1 'ordre du jour] 

17. Le PRESIDENT suggere que le Conseil renvoie 
I 'examen de la question a sa vingt-neuvieme session. 

18. M. OBEREMKO (Union des Republiques socia
listes sovi~tiques) attire I 'attention sur le paragraphe 8 
du dispositif de la resolution 1654 (XVI) de l'Assem
blee generale, qui prie le Conseil de tutelle, le Comite 
des renseignements relatifs aux territoires non auto
names et les institutions specialisees interessees 
d'apporter leur aide au Comite special pour ses tra
vaux dans leurs domaines d'activite respectifs. Dans 
ces conditions, le moins que le Conseil puisse faire 
a sa vingt-huiti~me session consiste a prendre note de 
cette resolution qui, avec la Declaration sur 1 'octroi 
de 1 'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 
doit guider le Conseil dans ses travaux futurs. Le 
Conseil doit egalement decider d'inscrire la question 
a 1 'ordre du jour de sa vingt-neuvieme session. 

19. M. KIDWAI (Inde) appuie Ia propositiondurepre
sentant de 1 'URSS, qui a soul eve une question tres 
importante. 

20. Mme TENZER (Belgique) appuie la proposition du 
representant de 1 'URSS. Elle ne pense pas qu'a ce 
stade le Conseil puisse faire plus que prendre note de 
la r~solution 1654 (XVI), et tout particulierement du 
paragraphe 8 du dispositif. Comme le Comite special 
ne s'est pas encore reuni, le Conseil ne peut savoir 
quelle aide on lui demandera de fournir. 

21. Sir Hugh FOOT (Royaume-Uni) appuie la propo
sition du representant de 1 'URSS. Comme la nature 
exacte des rapports entre le Conseil et le Comite 
special reste encore a determiner, il ne pense pas 
que le Conseil puisse aller au-dela de cette initiative 
a sa pr~sente session. 

Le Conseil decide de prendre note de la resolu
tion 1654 (XVI) et d'inscrire la question a J'ordre 
du jour de sa vingt-neuvieme session. 



1177~me seance - 10 janvier 1962 3 

Rapport du Conseil de tutelle 
[resolution 1701 (XVI) de I' Assemblee generale] 

[Point 8 de I 'ordre du jour] 

22. M. EDMONDS (Nouvelle-Zelande) propose que le 
Conseil prenne note de Ia resolution 1701 (XVI) de 
1 'Assemblee generale et examine Ia question au fond 
:i sa vingt-neuvi~me session. Entre-temps, on pourrait 
demander au Secretariat de preparer un document 
de travail contenant des suggestions sur les aspects 
techniques des mesures visant a simplifier les pro
cedures du Conseil en raison de Ia diminution du 
nombre de ses membres et du nombre des territoires 
sous tutelle. 

23. M. KIDWAI (Inde) appuie Ia propositiondurepre
sentant de la Nouvelle-Zelande. Un document de travail 
de ce genre faciliterait Ies travaux et Ies decisions du 
Conseil de tutelle a sa prochaine session. La question 
presente beaucoup d'importance puisqu'elle interesse 
1 'a venir du Conseil dans son ensemble. Elle do it done 
~tre etudiee a Ia lumi~re de toutes les donnees dis
ponibles. 

24. M. BACON (Etats-Unis d'Amerique) estime qu'on 
pourrait completer Ia proposition du representant de 
la Nouvelle-Zelande en demandant au Secretariat 
d 'etablir un expose des suggestions qui ont ete faites 
par le representant de 1 'URSS a Ia vingt-septi~me 

Litho in U.N. 

session du Conseil et par uncertain nombre de repre
sentants a Ia Quatri~me Commission lors de la 
premi~re partie de la seizi~me session de l'Assem
blee generale. 

25. M. EDMONDS (Nouvelle-Zelande) approuve cette 
suggestion. 

En l'absence d'objection, la proposition de la Nou
velle-Zelande, ainsi modifiee, est adoptee. 

26. M. HOOD (Australie) exprime I 'espoir que Ies 
gouvernements recevront ce document suffisamment 
t6t pour pouvoir I 'etudier avant Ia vingt-neuvi~me 
session du Conseil. 

27. M. PROTITCH (Sous-8ecretaire a Ia tutelle et 
aux renseignements relatifs aux territoires non auto
nomes) dit que Ie Secretariat fera le necessaire en 
temps voulu. II croit comprendre que le Conseil de
mande un document ou seront exposes les aspects 
techniques du probl~me et qui contiendra egalement 
un resume succinct des points de vue exprimes par 
Ies membres du Conseil et par Ies representants :i 
Ia Quatri~me Commission. Le document ne contien
drait pas de recommandations, celles-ci etant la 
prerogative du Conseil. 

La seance est levee a 12 h 25. 
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Examen des petitions (T /1584/ Add.l, T /C.2/L.451) 

[Point 5 de l'ordre du jour] 

1. Sir Hugh FOOT (Royaume-Uni) fait observer que 
le document T/1584/ Add.1 contient une liste de peti
tions relatives aux anciens territoires sous tutelle 
du Tanganyika et du Cameroun sous administration 
j:lu Royaume-Uni. Bien qu'il se rende compte que ces 
petitions ont resulte de circonstances anterieures a 
!'accession de ces territoires a. l'independance, 
sir Hugh Foot estime qu'il serait manifestement de
place que le Conseil les examine, car, en le faisant, 
il se rendrait coupable d'ingerence dans les affaires 
d'Etats independants. 

2. Sir Hugh Foot comprend les preoccupations 
qu'eprouve la delegation de l'Inde au sujetdes petitions 
re~ues de deux groupes de fonctionnaires du Tan
ganyika et il est tout dispose a. s'enquerir en la mati~re 
et a. informer la delegation indienne, en dehors du 
Conseil de tutelle, de l'etat actuel de la situation. Il 
tient a. preciser qu'il n'a pas souleve cette question 
de principe pour eviter de fournir des renseignements 
quant au resultat des discussions qui ont eu lieu entre 
les groupes en question de fonctionnaires du Tan
ganyika et les Gouvernements du Tanganyika et du 
Royaume-Uni. 
3. 11 propose done que le Conseil decide de ne pas 
examiner les petitions rec;:ues du Tanganyika et du 
Cameroun et renvoie 1l. sa vingt-neuvi~me session 
l'examen des autres petitions. 

4. M. BHADKAMKAR (Inde) est bien d'avis que le 
Conseil de tutelle ne dolt pas s'occuper des affaires 
d'anciens territoires sous tutelle qui ont obtenu leur 
independance. Toutefois, cet argument ne saurait 
s'appliquer a. des obligations qu'avaitl'Autoriteadmi
nistrante envers des groupes de fonctionnaires avant 
!'accession d'un territoire a. l'independance. Le fait 
que les groupes de fonctionnaires asiatiques dont il 
s'agit sont encore employes au Tanganyika est une 
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circonstance purement fortuite et la question qui se 
pose est que ces fonctionnaires ont vu leur carri~re 
se terminer de fac;:on imprevue et prematuree etn'ont 
pas ete traites par l'Autorite administrante de la 
m~me fac;:on que les autres groupes de fonctionnaires 
venus d'outre-mer. 

5. Il incombe done au Conseil de tutelle de s'occuper 
de cette question en tant qu'affaire laissee en suspens 
1l. sa session precectente. M. Bhadkamkar tient 1l. attirer 
notamment !'attention duConseil sur la resolution 1646 
(XVI) qui, a. sa connaissance, a ete adoptee 1l. l'una
nimite par 1' Assemblee generale. Il desire egalement 
rappeler qu'a. la 1165~me seance de la Quatri~me 
Commission le representant du Royaume-Uni avait 
exprime 1' espoir de voir les questions posees par les 
petitionnaires equitablement reglees au cours de la 
semaine suivante. Il est regrettable que le repre
sentant du Royaume-Uni n'ait pu faire savoir au 
Conseil s'il a ou non ete possible de parvenir a. une 
solution equitable de !'affaire. D'autrepart,leConseil 
est saisi de deux telegrammes, emanant respective
ment de !'Union des fonctionnaires asiatiques recrutes 
outre-mer et de l'Associationdesfonctionnairesasia
tiques du Tanganyika (T/PET.2/249/Add,1 et T/ 
PET.2/248/Add.2), qui informent le Secretaire gene
ral que l'Autorite administrante a refuse de donner 
suite a. la resolution 1646 (XVI) de l'Assemblee ge
nerale. 

6. La delegation indienne ne demande pas au Conseil 
de prendre des m~sures 9u des decisions surce point, 
puisque le Conseil n'a plus la competence necessaire. 
Cependant, le representant du Royaume-Uni a. la 
Quatri~me Commission a donne des assurances tr~s 
precises et les obligations assumees par le passe ne 
se trouvent nullement modifiees du fait de 1' accession 
du Tanganyika a. l'independance. Toute autre fa~on de 
voir les choses aurait pour effet d'encourager le retard 
ou !'inaction, 

7. Le moins que puissefairel'Autoriteadministrante 
est d'informer le Conseil de la manit:lre dont se sont 
deroules les pourparlers engages entre les repre
sentants des fonctionnaires asiatiques et les Gouver
nements du Tanganyika et du Royaume-Uni, et d'indi
quer les difficultes rencontrees ainsi que les raisons 
pour lesquelles les groupes que representent les 
petitionnaires n'ont pas ete traites de la m~me fac;:on 
que certains autres groupes de fonctionnaires d'outre
mer. Le Conseil devrait egalement savoir queUes 
mesures ont ete prises par 1' Auto rite administrante a. 
I' issue des negociations et, le cas echeant, les raisons 
de son inaction. Bien que, du point de vue constitu
tionnel, on puisse admettre, en un certain sens, que 
l'Autorite administrante n'ait plus de responsabilites 
en ce qui concerne !'affaire et qu'elle puisse, pour 
des raisons de procedure, s'opposer a. !'inscription 
de ces petitions a. l'ordre du jour, M. Bhadkamkar 
esp~re que le Conseil reconnaftra que lesdites peti
tions concernent une affaire laissee en suspens et au 
sujet de laquelle 1' Auto rite administrante a encore 
des responsabilites. 

T/SR.l178 
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8. Par ailleurs, M. Bhadkamkar consid~re, comme 
le representant du Royaume-Uni, que le Conseil ne 
peut pas examiner au fond les petitions relatives au 
Cameroun anciennement sous administration du 
Royaume-Uni et au Tanganyih.a. I1 estime egalement 
qu'il convient de renvoyer :lla vingt-neuvi~me session 
du Conseil 1' examen des autres petitions, mais :l 
condition que la quatri~me Commission examine, :l la 
reprise de Ia seizi~me session de 1' Assemblee gene
rale, les petitions emanant du Ruanda-Urundi. 

9. M. OBEREMKO (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) ne s'oppose pas :l ce que le Conseil 
n'examine pas au fond les petitions relatives aux an
ciens territoires so us tutelle du Cameroun so us admi
nistration britannique et du Tanganyika, mais il trouve 
tout :l fait inacceptable la proposition tendant :l ren
voyer :lla vingt-neuvi~me sessionduConsenl'examen 
de toutes les autres petitions. Si le Conseil ne peut 
examiner ces petitions :l sa vingt-huiti~me session, 
n devrait les renvoyer :l la Quatri~me Commission 
de l'Assemblee generale. 

10. En ce qui concerne !'aspect de procedure de 
l'examen des petitions, M. Oberemko tient :l faire 
observer que les autorites administrantes violent :l 
la fois la Charte des Nations Unies et le r~glement 
interieur en n'ayant pas communique d'observations 
ecrites sur les petitions. 

11. M. Oberemko pense, comme le representant de 
l'Inde, que l'Autorite administrante a manque de 
deference envers le Conseil en ne fournissant pas de 
renseignements sur la suite donnee !lla resolution 1646 
(XVI) de l' Assemblee generale. I1 est vrai que Ie Con
sen n'est plus habilite :l examiner des questions rela
tives au Tanganyika depuis que le Territo ire est devenu 
un Etat souverain. Tel n' est cependant pas le probl~me. 
Ce dont n s' agit, c' est l' attitude de 1' ancienne Auto rite 
administrante :l l'egard de decisions du Consen de 
tutelle et de l'Assemblee generale qu'elle avait en 
fait appuyees de son vote. C'est l:l unexemple de plus 
de la fa9on dont les puissances coloniales, apr~s a voir 
vote pour des resolutions de l'ONU, s'abstiennent 
d'y donner suite ou en entravent !'application. 

12. Pour ce qui est du fond des petitions dont le 
Consen est saisi, M. Oberemko tient :l attirer !'atten
tion sur le groupe de petitions concernant le Terri
toire sous tutelle du Ruanda-Urundi. L'etude de ces 
petitions montre qu'en derni~re analyse tous les 
malheurs subis par les habitants autochtones de ce 
territoire ont ete la consequence des actes des auto
rites coloniales. Ces petitions soul~vent d'importants 
probl~mes qui devront faire l'objet d'un examen 
lorsque la Quatri~me Commission abordera la question 
de l'avenir du Ruanda-Urundi, :l la reprise de la 
seizi~me session de l'Assemblee generale. Ilconvient 
d'apporter une solution satisfaisante aux griefs des 
petitionnaires dans le cadre de la liquidation du colo
nialisme beige au Ruanda-Urundi et de !'accession 
immediate du Territoire :ll'independance. C'est pour
quo! M. Oberemko appuie la proposition du repre
sentant de l'Inde tendant :l renvoyer :l la Quatri~me 
Commission les petitions concernant le Ruanda
Urundi. 

13. Pour ce qui est des petitions concernant le 
Territo ire so us tutelle de la Nouvelle-Guinee, M. Obe
remko estime que l'Autoz:ite administrante devrait 
fournir au Consen des renseignements relatifs aux 
probl~mes souleves dans les doc~ents T/PET .8/16 
et T/PET.8/17, afin qu•n puisse prendre toutes me-

sures necessaires pour defendre les inter@ts et la vie 
meme des petitionnaires. 

14. Sir Hugh FOOT (Royaume-Uni) convient avec les 
representants de l'lnde et de l'URSS que le Conseil 
pourrait renvoyer :l la Quatri~me Commission !'en
semble des petitions concernant le Ruanda-Urundi, 
afin que la Commission les examine :lla reprise de la 
seizi~me session de 1' AssembH~e generale, en laissant 
:lla Commission le soinde decider sicertaines d'entre 
elles devront etre examinees par le Cons en :l sa vingt
neuvi~me session. 

15. En ce qui concerne les petitions du Tanganyika, 
sir Hugh Foot s'enquerra de la situation et informera 
le representant de l'lnde de ce qu•n aura appris. 

16. M. HOOD (Australie) appuie la proposition du 
representant du Royaume-Uni telle qu'elle a ete mo
difiee par le representant de l'Inde. 

17. En ce qui concerne les deux petitions re9ues de 
Nouvelle-Guinee, n rappelle au representant de 1 'URSS 
que sa delegation a dej:l fait savoir, :l la fois au Con
sen et au Comite permanent des petitions, que les 
evenements dont n est question dans ces petitions 
se sont produits dans le territoire du Papua, et non 
pas dans le Territoire sous tutelle de la Nouvelle
Guinee, et ne sont pas du ressort du Consen de tu
telle. L' Auto rite administrante en tend reserver sa· 
position quant au classement de ces petitions. De 
plus, M., Hood tient !l dire de nouveau, pour !'infor
mation du Consell, que les peines de mort dont il est 
question dans les petitions ont ete commuees en 
peines de trois ans de prison. 

18. M. BHADKAMKAR (Inde) remercie le repre
sentant du Royaume-Uni de !'assurance qu'il a four
rue, mais estime que c'est au <?onseil que l'Autorite . 
administrante devrait commuruquer des renseigne
ments sur les derniers evenements, et non :l la dele
gation indienne. Celle-ci ne pourrait accepter ·qu'il 
lui soit fait rapport sur une question qui n'interesse 
pas directement le Gouvernement indien. C'est en 
tant que representant de l'Inde, Etat membre du 
Consen, que M. Bhadkamkar s'interesse :l la ques
tion. Sous cette reserve, la delegation de l'Inde 
accepterait la suggestion du representant du Royaume
Uni. 

19. M. SALAMANCA (Bolivie) declare que le point 
de vue de la delegation de l'Inde est justifie, !'obliga
tion en question etant anterieure !l 1' accession du 
Tanganyika :l l'independance. En recevant les peti
tionnaires, le Conseil s'est affirme competent en la 
mati~re. Si c•etait maintenant, c'est-:l-dire apr~s 
!'accession du Tanganyika !l l'independance, que les 
petitionnaires avaient demande :l ~tre entendus par le 
Conseil, M. Salamanca partagerait le point de vue du 
representant du Royaume-Uni. Mais, les chases etant 
ce qu'elles sont, il estime que l'Autorite adminis
trante dolt fournir au Conseil des renseignements 
sur la mani~re dont la situation a recemment evolue. 

20. Le PRESIDENT declare qu'en !'absence d'autres 
observations il considerera 'la proposition du 
Royaume-Uni comme adoptee. 

21. M. BACON (Etats-Unis d'Amerique) fait obser
ver que si la proposition du Royaume-Uni est adop
tee, il ' restera :l examiner, :l la vingt-neuvi~me 
session une petition concernant le Territoire sous 
tutelle des lies du Pacifique (T/PET.10/33). Bien que 
la delegation des Etats-Unis estime que cette petition 
n'est pas de celles que le Conseil devrait accepter, 
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elle ne verra cependant pas d'objection it ce que 
cette petition soit examinee a. la vingt-neuvi~me 
session. 

22. M. BHADKAMKAR (Inde) demande si le Presi
dent, lorsqu'il a parle de la proposition du Royaume
Uni, tenait egalement compte des observations des 
delegations de l'Inde, de la Bolivie et de l'URSS 
tendant it ce qu'il soit fait rapport au Conseil, et non 
it la delegation de l'Inde. 

23. Le PRESIDENT dit qu'il a cru comprendre que 
la proposition du Royaume-Uni se rapportait unique
ment it l'examen des petitions, et non it la communi
cation des renseignements demandes par la delegation 
de l'Inde. 

24. Sir Hugh FOOT (Royaume-Uni) confirme que sa 
proposition ne comprenait pas la communication de 
renseignements concernant le TanganyikaouleCame
roun anciennement sous administration du Royaume
Uni. 11 continue de penser que le Conseil ne dolt pas 
demander de renseignements relatifs it des terri
toires ayant accede a. l'independance ni vouloirdonner 
suite a. des petitions provenant de tels territoires. 
Agir de la sorte constituerait it son avis un precedent 
dangereux. 

25. M. BHADKAMKAR (Inde) rappelle que le repre
sentant du Royaume-Uni s'est engage it fournir des 
renseignements a. la delegation de l'Inde au sujet des 
petitions provenant du Tanganyika auxquelles il s'etait 
refere. C'est compte tenu de cet engagement qu'il a 
appuye la proposition du Royaume-Uni, en ajoutant 
qu'il estimait que ces renseignements devraient litre 
communiques non a. la delegation de l'Inde, mais au 
Conseil de tutelle. Ainsi que le representant de la 
Bolivie 1' a tr~s clairement indique, la communication 
de tels renseignements est une obligation residuelle 
datant de l'epoque a. laquelle le Conseil avait compe
tence expresse en la mati~re. 

26. M. Bhadkamkar souligne qu'il ne discute pas des 
affaires du Tanganyika, qui est maintenant un pays 
independant; 1' Etat du Tanganyika n' est aucunement en 
cause dans le de bat. 11 est regrettable que la delegation 
du Royaume-Uni n'ait pas communique les renseigne
ments en question avant !'accession du Tanganyika 
a. l'independance, mais que ces renseignements n'aient 
pas ete communiques ne change rien au fait qu'une 
obligation n'a pas ete remplie. La delegation du 
Royaume-Uni n'a jamais pretendu que cetteobligation 
n'existait pas; au cours d'une session anterieure du 
Conseil de tutelle, puis devant l'Assemblee generale, 
elle a semble accepter une obligation en la mati~re. 
Si tel n'avait pas ete le cas, le Royaume-Uni n'aurait 
d'ailleurs pas organise de conferences, ni pris de 
dispositions pour que les petitionnaires se rencontrent 
it Londres avec d1autres personnes. M. Bhadkamkar 
deplore !'attitude prise par la delegationduRoyaume
Uni selon laquelle !'obligation de fournir des ren
seignements a disparu parce que l'on a tarde a. les 
fournir. 11 ne peut considerer comme le representant 
du Royaume-Uni qu'il pourrait y avoir un danger A ce 
que les petitions soient examinees par le Conseil. La 
situation serait differente s'il s'agissait de petitions 
nouvelles, mais ce n'est pas le cas. M. Bhadkamkar 
esp~re par consequent que le Conseil demandera au 
Gouvernement du Royaume-Uni de lui presenter un 
rapport sur les petitions en question. 

27. Sir Hugh FOOT (Royaume-Uni) rappelle que, 
lorsque la Quatri~me Commission a adopte la reso
lution 1646 (XVI), il s'est engage, en tant que repre-

sentant de l'Autorite administrante, A porter cette 
resolution A la connaissance de son gouvernement, 
ce qu'il a fait sans tarder, et s'est egalement engage 
it ce qu'il soit tenu compte de ladite resolution dans 
les discussions et pourparlers qui avaient lieu it 
l'epoque. Cet engagement a egalement ete tenu. 11 n'y 
a pas eu de resolution prevoyant qu'il serait fait 
rapport de nouveau it la Quatri~me Commission ou 
au Conseil de tutelle. 

28. Sir Hugh Foot rep~te que le Conseil commettrait 
it son avis une erreur en prenant de nouvelles mesures 
au sujet d'anciennes petitions provenantdeterritoires 
qui ont accede a. 1' independance. Si le Conseil souhaite 
adopter une resolution demandant un rapport sur la 
question, la d€llegation du Royaume-Uni se verradans 
!'obligation de voter contre, estimant qu'elle repose
raft sur un principe errone. 

29. Le representant de l'Inde a declare que son 
gouvernement n' etait pas interess€l dans 1' affaire, 
mais il l'est en fait et la delegation du Royaume-Uni 
en a tenu compte. L'affaire est de nature it inte
resser bien des gens, mais ne rel~ve pas vraiment 
de la competence du Conseil de tutelle main tenant que 
le Tanganyika a accM€l a l'independance. 

30. M. SALAMANCA (Bolivie) estime qu'un principe 
tr~s important est en cause: celui de la valeur juri
dique des droits que des petitionnaires tenaient de 
l'epoque oil. l'Autorite administrante s'acquittait de 
ses responsabilites dans un territoire. A son avis, 
il n'y a pas de doute que ces obligations et droits 
continuent d'exister. Les renseignements demandes 
se rapportent a. la periode durant laquelle 1' Auto rite 
administrante avait la pleine responsabilite de !'ad
ministration du Territoire. L'obligation qui incombe 
au Royaume-Uni n'est pas envers la delegation de 
l'Inde, mais envers le Conseil de tutelle. Le Royaume
Uni s'est toujours scrupuleusement acquitte de ses 
obligations et il serait regrettable qu'il y manque it 
propos d'une question relativement secondaire. 

31. M. OBEREMKO (Union des Republiques socia
listes sovietiques) fait observer que, si sa delegation 
a accepte la premi~re partie de la proposition du 
Royaume-Uni, tendant a. ce que le Conseil n'examine 
pas les p€ltitions relatives au Tanganyika et au 
Cameroun anciennement sous administration du 
Royaume-Uni, ainsi que la deuxi~me partie de cette 
proposition, tendant a. ce que les petitions relatives 
au Ruanda-Urundi soient examin€les par la Quatri~me 
Commission, elle a insist€l pour que les autres p€lti
tions soient examinees par le Conseil it sa presente 
session. M, Oberemko a notamment pose certaines 
questions au representant de l'Australie touchant 
les petitions relatives a. la Nouvelle-Guin€le, 

32. Mme TENZER (Belgique) fait remarquer que la 
pratique du Conseil a toujours €lt€l d'examiner les 
petitions au moment oil. l'on {ltudie la situation dans 
le territoire interesse. Cette fa<;on de procecter offre 
un avantage pratique, du fait qu'un representant sp~
cial du Territoire se trouve alors present, et il n y 
a pas de raison de ne pas continuer A proceder de la 
sorte. 

33. M. HOOD (Australie) d€lclare que sa delegation 
a appuye les trois parties de la proposition du 
Royaume-Uni, dont l'une tend it ce que trois petitions 
soient reservees pour litre examin€les a. la vingt
neuvi~me session du Conseil. Au cas oil. serait 
formulee une nouvelle proposition tendant it ce que 
les p€ltitions en question soient examinees it la pr~-
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sente session, il se verrait oblige de reprendre la 
parole ~ ce sujet. 

34. Le PRESIDENT pense que les travaux duConseil 
se trouveraient facilites si la del€~gation du Royaume
Uni presentait separement au Conseilles trois parties 
de sa proposition. 

35. l\1. SANKEY (Royaume-Uni) accepte la sugges
tion du President. La premi~re proposition de sa 
delegation tendait ~ ce que les petitions relatives au 
Tanganyika et au Cameroun anciennement sous admi
nistration du Royaume-Uni ne soient pas examinees 
par le Conseil, ces deux territoires ayant accede ~ 
l'independance. 

36. M. BHADKAMKAR (Inde) soutient que la dele
gation du Royaume-Uni a en realite formule une pro
position se divisant en quatre parties: la premi~re 
tendant ~ ce que le Conseil n'examine pas les peti
tions emanant du Cameroun et du Tanganyika, la 
deuxi~me ~ ce que les petitions relatives au Ruanda
Urundi soient examinees par 1' Assemblee generale 
dans le cadre de l'examen de toute la question de ce 
territoire, la troisi~me ace que l'examen des autres 
petitions soit renvoye a la vingt-neuvi~me session du 
Conseil, et la quatri~me ~ ce que le representant du 
Royaume-Uni fournisse a la delegation de l'Inde des 
renseignements ou une esp~ce de rapport. La dele
gation de l'lnde a accepte ces propositions avec cette 
reserve qu'~ son avi& ce rapport devait etre presente 
non pas ~ la delegation de l'Inde, mais au Conseil. 
11 esp~re que le Conseil conviendra d'inviter la 
delegation du Royaume-Uni ~ faire de cette idee sa 
quatri~me proposition ou une adjonction ala premi~re. 

37. M. EDMONDS (Nouvelle-Zelande) declare que, 
tout en partageant les preoccupations de tous les 
membres du Conseil ~ l'egard des fonctionnaires 
d'origine asiatique du Territoire sous tutelle du 
Tanganyika, sa delegation ne peut admettre qu'une 
autorite administrante ait !'obligation de faire un 
rapport au Conseil apr~s qu'un territoire sous tutelle 
a accede ~ l'independance. Si une demande de ce 
genre avait ete mise aux voix en tant que partie d'une 
resolution de 1' Assemblee generale, elle eftt certaine
ment ete rejetee, l'Assemblee sachant parfaitement 
que le Tanganyika allait acceder ~ l'independance. 
Au cas oil des delegations voudraient pousser !'af
faire plus avant, il conviendrait qu'elles demandent 
!'inscription d'une question ~ cet effet ~ l'ordr~ du 
jour de l'Assemblee generale. Si elles souhaitent 
seulement, pour leur propre satisfaction, etre infor
mees du resultat des echanges de vues intervenus ~ 
ce sujet entre le Gouvernement du Royaume-Uni, le 
Gouvernement du Tanganyika et les fonctionnaires 
interesses, le mieux serait que le Conseil se borne 
a prendre note de !'assurance donnee par la dele
gation du Royaume-Uni qu'elle informera officieuse
ment les delegations des resultats des negociations 
entre les deux Etats souverains. 

Litho in U.N. 

38. Le PRESIDENT fait observer que la questiondont 
le Conseil est maintenant saisi est une proposition de 
la delegation du Royaume-Uni tendant ~ ce que les 
petitions relatives au Tanganyika et au Cameroun an
ciennement sous administration du Royaume-Uni ne 
soient pas examinees par le Conseil. 

La proposition est adoptee. 

39. M. SANKEY (Royaume-Uni) dit que la deuxi~me 
proposition de sa delegation tend ace que les petitions 
relatives au Ruanda-Urundi soient renvoyees ~ la 
Quatri~me Commission pour examen. 

La proposition est adoptee, 

40. M. SANKEY (Royaume-Uni) dit que la troisi~me 
proposition de sa delegation tend ~ ce que l'examen 
des autres petitions soit renvoye ~ la vingt-neuvi~me 
session du Conseil, 

41. M. OBEREMKO (Union des Republiques socia
listes sovietiques) est oppose a la proposition tendant 
~ renvoyer ~ la session suivante l'examen des autres 
petitions figurant ~ l'ordre du jour de la presente 
session. Comme cet ordre du jour (T/1584), ainsi que 
la liste de petitions ~ examiner qui y est jointe en 
annexe (T/1584/Add.1), a dej~ ete adopte par le 
Conseil de tutelle, une proposition tendant a ne pas 
examiner certaines petitions a la presente session. 
implique une revision de cette decision. La delegation 
de !'Union sovietique a pose un certain nombre de 
questions concernantnotamment les petitions relatives 
a la Nouvelle-Guinee et elle estime que les petitions 
doivent etre examinees sans retard. Quandbienmeme 
la pratique du Conseil serait, ainsi que l'a declare 
la representante de la Belgique, de differer l'examen 
des petitions jusqu' au moment oil le Conseil procMe 
~ !'etude du rapport annuel relatif au territoire inte
resse, on commettrait une erreur en s'y conformant. 
11 est arrive que le Conseil diff~re sa decision, au 
sujet de petitions de caract~re general, jusqu'au mo
ment de l'examen du rapport annuel, mais il s'agit 
aujourd'hui de petitions se rapportant au sort meme 
de certaines personnes. Dix habitants de la Nouvelle
Guinee ont ete condamnes ~ mort; 1' Auto rite adminis
trante a fait connaftre par la suite que la peine de 
mort avait ete commuee en une peine de trois ans de 
prison, Il ressort cependant clairement des petitions 
que la culpabilite des petitionnaires n'a nullement 
ete etablie, ce que confirme le fait que la sentence a 
ete commuee. Le Conseil de tutelle dolt examinerces 
petitions d~s sa presente session, afin que justice 
puisse ~tre faite avant qu'il ne soit trop tard. 

42. Le PRESIDENT sugg~re, en raison de l'heure 
avancee, de renvoyer ~ la prochaine seance la suite 
du debat. 

La seance est levee ~ 13 heures. 
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Examen des petitions (T /1584/ Add,l, T /C.2/L.451) [fin] 

[Point 5 de l'ordre du jour] 

1. Le PRESIDENT met aux voix la proposition faite 
par le representant du Royaume-Uni a la seance 
precMente, tendant a renvoyer a la vingt-neuviE~me 
session du Conseilles petitions relatives ala Nouvelle
Guinee et au Territoire sous tutelle des Iles du 
Pacifique, qui figurent dans le document T /1584/ Add.l. 

Par 9 voix contre une. la proposition est adoptee. 

2. M. BHADKAMKAR (Inde) regrette que la dele
gation du Royaume-Uni ait cherche a s I abriter derri~re 
un artifice de procedure pour eluder certaines obli
gations tr~s nettes que lui imposent les resolutions du 
Conseil et, plus precisement, la resolution 1646 (XVI) 
de l'Assemblee generale. Il est tr~s regrettable que 
1' ancienne Auto rite administrante refuse de tenir 
compte des vceux et des decisions du Conseil et s'at
tache a meconnartre !'esprit, sinon la lettre, des deci
sions de l'Assemblee. La delegation indienne entre
tient neanmoins l'espoir que le Royaume-Uni agit de 
bonne foi et qu'il s'acquittera, en temps voulu, de ses 
obligations. 

Designation des membres du Comite permanent des petitions' 

[Point 6 de l'ordre du jour] 

3. M. KIANG (Chine) est d'avis que les circonstances 
qui, a la 1171~me seance, avaient amene le Conseil 
a suspendre sa decision sur ce point n'ont pas change 
et qu'il n'y apasderaison,parconsequent, de prendre 
une decision ferme en ce qui concerne la designation 
des membres du Comite permanent des petitions. Si 
le Conseil decidait de dissoudre le Comit6, il irait d 
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l'encontre des dispositions de !'article 90 du r~glement 
interieur, qui a un caract~re obligatoire. Mais, dans 
le cas contraire, il pourrait renvoyer cette question 
d sa prochaine session, car il n'est pas indispensable 
que le Comite permanent des petitions se reunisse 
entre les sessions du Conseil. D'autre part, avant de 
decider de ne pas reconduire le Comw~. il faudrait 
inscrire un nouveau point a l'ordre du jour, ce qui 
reviendrait a proposer une modification du r~glement 
interieur. Comme il serait impossible de procecter 
a un debat de fond sans inscrire auparavant la question 
a l'ordre du jour, le Conseil en est reduit a appliquer 
l'article 90 de son r~glement interieur. 

4. Dans ces conditions, la seule mesure pratique 
qu'il peut prendre est d'invoquer !'article 106 du 
r~glement interieur et de suspendre !'article 90 pen
dant la presente session, renvoyant ainsi la designa
tion des membres du Comite des petitions a la pro
chaine session. Mais le Conseil ne peut pas liquider 
sommairement le Comite des petitions. M. Kiang 
fait observer que, dans la resolution 1701 (XVI), 
l'Assemblee generale a recommande au Conseil 
d'examiner ses methodes de travail et sa procedure, 
ce qui implique une revue des methodes relatives a 
l'examen des petitions. 

5. Pour terminer, M. Kiang felicite le President et 
le Vice-President de leur election et rend hommage au 
Paraguay qui a cesse d'etre membre du Conseil. 

6. M. SALAMANCA (Bolivie) estd'accordsurlefond, 
mais pour des raisons differentes, avec le representant 
de la Chine. Il ri.e partage pas son interpretation de 
!'article 90, lequel n'a pas un caract~re obligatoire, 
puisque, aux termes de !'article 106, "le Conseil de 
tutelle peut decider de suspendre I' application d 'un 
article du r~glement interieur". 

7. Comme on ne saurait maintenir un organe qui 
n'aurait aucune tache concr~te a accomplir, puis
qu'il n'y a pas de petitionnaires, le Conseil peut 
parfaitement ne prendre aucune decision sur la 
reconduction du Comite, en suspendant !'application 
de l'article 90 au titre de !'article 106. Les petitions 
qui pourraient etre presentees lui seraient soumises 
directement par le Secretariat. Le Conseil peut egale
ment decider de dissoudre le Comite des petitions. 

8. M. KIANG (Chine) estime qu'il faut respecter 
le r~glement interieur. Il propose done formellement 
de suspendre !'article 90 jusqu'a la prochaine session 
du Conseil. 

9. M. OBEREMKO (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) rappelle que sa delegation s'est prononcee 
en faveur de la suppression du Comite des petitions. 
En effet, le nombre des petitions rec;ues ne justifie 
plus !'existence d'un organe special et il vaut mieux, 
pour des raisons de principe, que les petitions soient 
examinees par le Conseillui-meme. 

10. M. BACON (Etats-Unis d'Amerique) propose de 
suspendre !'application de l'article 90 jusqu'a nouvel 
ordre, plutOt que jusqu'a la prochaine session, comme 
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10 Conseil de tutelle - Vingt-huitieme session 

le demande le representant de la Chine, afin d'eviter 
1 'inscription automatique de la question a 1 'ordre du 
jour. 

11. M. KIANG (Chine) se demande si 1 'article 106 
permet de suspendre 1 'application d 'un autre article 
jusqu'a nouvel ordre. 

12. M. BACON (Etats-Unis d'Amerique) rappelle 
qu'aux termes de la decision prise ala session prece
dente (A/4818, p. 21) "le Conseil a decide de remettre 
a sa session suivante 1 'examen de la question relative 
au Comite permanent des petitions et a la nomination 
de- membres a ce co mite"; il propose de reprendre 
ce libelle, en supprimant les mots "a sa session sui
vante" ou en ajoutant les mots "et, a cette fin, de 
suspendre 1 'article 90 du r~glement interieur". 

13. M. KIANG (Chine) accepte cette proposition. 

14. M. SALAMANCA (Bolivie) consid~re que la pro
position chinoise primitive posait la question d'une 
mani~re qui semblait la rendre tr~s facile a resoudre. 
Mais le Conseil peut, encore plus simplement, ne 
prendre aucune decision a 1 'egard de 1 'article 90. Le 
r~glement interieur ne peut pas aller contre le sens 
commun: s'il n'y a pas de petitionnaires, il ne peut 
pas y avoir de Comite permanent des petitions; s'il y 
en a quelques-uns, le Conseil pourra les entendre en 
seance pleni~re. M. Salamanca propose done de mettre 
aux voix la decision suivante: "Le Conseil estime 
qu'il n'est pas necessaire de prendre, a la presente 
session, une decision relative a 1 'application de 
I' article 90." 

15. M. OBEREMKO (Union des Republiques socia
listes sovietiques) ne s'opposera pas a la proposition 
du representant des Etats-Unis, mais, de l'avis de 
sa delegation, le Comite permanent des petitions est 
inutile et doit etre dissous, et les petitions doivent 
etre examinees par le Conseil de tutelle lui-meme. 

16. M. OOISE (France), tout en rappelant que sa 
delegation est en faveur de la suppression du Comite 
des petitions, accepte la proposition du representant 
de la Chine, modifiee par le representant des Etats
Unis. 

17. M. OBEREMKO (Union des Republiques socia
listes sovietiques) dit que, pour sa delegation, le 
Conseil est saisi d 'une proposition du representant 
des Etats-Unis. Si le President en juge autrement et 
estime que 1 'auteur de la proposition est une personne 
qui n'a aucun droit de sieger au Conseil,la delegation 
de I 'Union sovietique ne participera pas au vote, car 
cette proposition, du point de vue juridique, n'existe 
pas. 

18. Le PRESIDENT declare qu'il n'y a pas de doute 
en ce qui concerne la representation de la Chine au 
Conseil et que la proposition est adoptee avec les 
reserves exprimees par le representant de I'Union 
sovietique. 

Travaux futurs du Conseil de tutelle 

19. Le PRESIDENT rappelle la decision, prise ala 
1173~me seance du Conseil, d'ouvrir la session d'ete 
pendant la deuxi~me quinzaine de mai 1962. 11 signale 
que la date du 31 mai a ete proposee afin de laisser au 
Secretariat assez de temps pour preparer et traduire 
le rapport de Ia Mission de visite des Nations Unies 

Litho in U.N. 

dans les Territoires sous tutelle de Nauru et de la 
Nouvelle-Guinee (1962). 

20. Mme TENZER (Belgique) fait observer que la 
suspension de 1 'article premier du r~glement interieur 
du Conseil valait seulement pour la reuriion du Conseil 
qui devait suivre immediatement !'adoption de cette 
decision. 11 semble done qu'on puisse actuellement 
revenir aux dispositions de 1 'article premier et 
ouvrir la session a une date posterieure au 31 mai, 
si cela doit etre utile. 

21. M. PROTITCH (Sous-Secretaire a la tutelle et 
aux renseignements relatifs aux territoires non auto
names) signale qu'aux termes du rapport du Conseil 
concernant Ies differentes decisions prises (A/4818, 
p. 1) !'article premier a ete suspendu "afin que la 
session d'ete puisse commencer pendant la deuxi~me 
quinzaine de mai 1962". 

22. M. SANKEY (Royaume-Uni) appuie lepointdevue 
de la representante de la Belgique. La decision du 
Conseil de suspendre 1' application de 1' article premier 
ne doit pas avoir un caract~re obligatoire si les 
circonstances ne 1 'imposent pas. La delegation du 
Royaume-Uni, pour sa part, n'a aucune objection a ce 
que la session commence le 31 mai, mais le Conseil 
ne do it pas se considerer comme lie par cette date si, 
par la suite, les circonstances changent. 

23. En reponse a une question de M. DOISE (France), 
le PRESIDENT dit que la date de cl()ture des travaux 
du Conseil dependra de sa decision et de ses methodes 
de travail. 

24. M. BHADKAMKAR (Inde) attire !'attention du 
Conseil sur le fait que celui-ci est appele a consulter 
le Comite special de dix-sept membres, cree par la 
resolution 1654 (XVI), et a travailler en collaboration 
avec lui. 

En l'absence d'objection, il est decide que la vingt
neuvieme session du Conseil s 'ouvrira Ie 31 mai 1962. 

25. Le PRESIDENT, au nom de tous les membres 
du Conseil, presente ses vceux de succ~s a M. Ed
monds, representant de la Nouvelle-Zelande, appele 
a d'autres fonctions. 

Pouvoirs des representants 

26. M. OBEREMKO (Union des Republiques socia
listes sovietiques) constate avec regret que le Conseil 
a siege sans representant de la Chine. La delegation 
de 1 'Union sovietique declare formellement et cate
goriquement que le representant de laChine au Conseil 
de tutelle, comme a tout autre organe des Nations 
Unies, ne peut etre qu'une personne designee par le 
Gouvernement central de la Republique populaire de 
Chine. Elle proteste done contre le fait que le siege de 
la Chine a la presente session a ete occupe par des 
personnes qui n'ont aucun droit de la representer. 

27. M. KIANG (Chine) declare que le Gouvernement 
de la Republique de Chine, qu'il a l'honneurde repre
senter au Conseil, est le seul gouvernement de la 
Chine qui soit legitime et habilite a parler au nom du 
peuple chinois. 

Cloture de Ia session 

28. Le PRESIDENT prononce la cl6ture de la vingt
huitieme session du Conseil. 

La seance est levee a 16 h 5. 
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Castell6 37, Madrid. 

FINLANDE: AKATEEMINEN KIRJAKAUPPA 
2 Keskuskatu, Helsinki. 
FRANCE: tOITIONS A. PtDONE 
13. rue Soufflot, Paris (V'). 
GRtCE: LIBRAIRIE KAUFFMANN 
28, rue du Stade, Athenes. 
IRLANDE: STATIONERY OFFICE 
Dublin. 
ISLANDE: B6KAVERZLUN SIGFUSAR 
EYMUNDSSONAR H. F. 
Austurstraeti 18, Reykjavik. 
ITALIE: LIBRERIA COMMISSIONARIA 
SANSON I 
Via Gino Capponi 26, Firenze, 
et via D.A. Azuni 15/A, Roma. 
LUXEMBOURG: LJBRAIRIE J. TRAUSCH
SCHUMMER 
Place du Theatre, Luxembourg. 
NORVEGE: JOHAN GRUNDT TANUM 
Karl Johansgate, 41, Oslo. 
PAYS-BAS: N.V. MARTINUS NIJHOFF 
Lange Voorhout 9, 's-Gravenhage. 
PORTUGAL: LIVRARIA RODRIGUES & CIA. 
186 rua Aurea, Lisboa. 
ROYAUME-UNI: H. M. STATIONERY OFFICE 
P. 0. Box 569, London, S.E.1 
(et agences HMSO a Belfast, Birmingham, 
Bristol, Cardiff, Edinburgh, Manchester). 
SUEDE: C. E. FRITZE'S KUNGL. HOVBOK· 
HANDEL A-B 
Fredsgatan 2, Stockholm. 
SUISSE: 
LIBRAIRIE PAYOT, S. A. 
Lausanne, Geneve. 
HANS RAUNHARDT 
Kirchgasse 17, ZOrich 1. 
TCHECOSLOVAQUIE: CESKOSLOVENSKY 
SPISOVATEL 
Ni1rodni Trida 9, Praha 1. 
TURQUIE: LIBRAIRIE HACHETTE 
469 lstiklal Caddesi, Beyoglu, Istanbul. 
UNIO}'l DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 

~~~~J~~U~S~DNA"iA KNIGA 
Smolenskaia Plochtchaa, Moskva. 
YOUGOSLAVIE: 
CANKARJEVA ZALOZBA 
Ljubljana, Slovenia. 
DRZAVNO PREDUZECE 
Jugoslovenska Knjiga, Terazije 27/11, 
Beograd. 
PROSVJETA 
5, Trg Bratstva i Jedinstva, Zagreb. 
PROSVETA PUBLISHING HOUSE 
Import-Export Division, P. 0. Box 559, 
Terazi1e 16/1, Beograd. 

MOYEN-ORIENT 
IRAK: MACKENZIE'S BOOKSHOP 
Baghdad. 
ISRAEL: BLUMSTEIN'S BOOKSTORES 
35 Allenby Rd. et 48 Nachlat Benjamin St., 
Tel Aviv. 
JORDANIE: JOSEPH I. BAHOUS & CO. 
Dar-ui-Kutub, Box 66, Amman. 
LIBAN: KHAYAT'S COLLEGE BOOK 
COOPERATIVE 
92-94, rue Bliss, Beyrouth. 

OCEAN IE 
AUSTRALIE: MELBOURNE UNIVERSITY 
PRESS, 369 Lonsdale Street, Melbourne; C.l. 
NOUVELLE·ZELANDE: UNITED NATIONS 
ASSOCIATION OF NEW ZEALAND 
C. P. 0. 1011, Wellington. 
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Les commandes et demandes de renseignements emanant.de pays au il n'existe pas encore de bureaux de vente peuvent etre adressees a Ia Section des ventes, 
ONU, New York (E.-U.), au 4 Ia Section des ventes, ONU, Palais des Nations, Geneve (Suisse). 

Litho in U.N. Price: $U.S. 0.35; 2/6 stg.; Sw. fr. 1.50 
(or equivalent in other currencies) 
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